
    Actualité politique et économique: Tous droits réservés

ACTUALITÉ POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE
Pour décrypter l‘actualité

iconomix.ch – une offre de formation de la Banque nationale suisse

TERMES SPÉCIAUX

ELECTIONS DU CONSEIL FÉDÉRAL
Le 9 décembre 2015, le parti de 
l’UDC a obtenu le deuxième siège au 
Conseil fédéral qu’il revendiquait de-
puis longtemps et qui se justifiait 
depuis les élections d’octobre. L’As-
semblée fédérale a élu au Conseil 

fédéral Guy Parmelin, l’un des trois candidats proposés par 
l’UDC. Celui-ci reprend la _____. Son collègue de l’UDC Ueli 
Maurer, qui était à la tête de ce département depuis 2009, 
passe aux  ____. Les autres conseillers fédéraux conservent 
leur département.                                                          Photo: SRF

IMPOPULAIRES MESURES D’AUSTÉRITÉ DE LA
     CONFÉDÉRATION

La Confédération doit épargner 1 mil-
liard de francs par an jusqu’en 2019. 
Les domaines de la formation et de 
l’agriculture sont particulièrement 
touchés. Les élèves protestent vi-
goureusement contre ces mesures 

dans toute la Suisse. Les agriculteurs ont quant à eux défilé à 
Berne pour faire part de leur mécontentement; il s’agit de la 
plus grande manifestation paysanne des dix dernières années.
                                                                                                            Photo: SRF

 

DÉCISIONS PRISES LORS DE LA COP21
Le premier accord universel sur le 
climat a été trouvé. Les 195 Etats 
participants ont décidé de contenir 
le réchauffement planétaire à 2 °C, 
voire sous ce seuil, jusqu’en 2100. 
La Suisse souhaite jouer un rôle pré-

curseur et limiter la hausse des températures à seulement 
___.
Tant les pays industrialisés que les pays en développement 
ont ratifié cet accord, ce qui n’était pas le cas pour les accords 
précédents.                                                                    Photo: SRF

VOILE ISLAMIQUE
Le Tribunal fédéral a tranché: le port 
du voile islamique (hijab) est permis 
à l’école. Il a autorisé une musul-
mane de 14 ans à le porter en classe.
Selon les spécialistes en sciences 
des religions, le hijab comporte un 

message politique ou représente un signe ostentatoire d’ap-
partenance librement consentie à l’Islam.
Mais il peut aussi être interprété, avant tout dans les commu-
nautés non musulmanes, comme un outil d’oppression de la 
femme dans un monde patriarcal.                                 Photo: SRF

1.

     CONFÉDÉRATION
2.

4.

a) Quel métier exerce le nouveau conseiller fédéral?  

b) Quels partis sont représentés au Conseil fédéral et combien de sièges 
occupent-ils?  

c)  Y a-t-il une règle qui prévoit la prise en compte des origines des conseillers 
fédéraux?  

d)  Quels départements ont changé de mains?  

e)  Quels sont les conséquences de la nouvelle composition du Conseil fédéral 
en ce qui concerne la politique du gouvernement suisse?  

a)  Combien la Confédération veut-elle économiser dans les domaines de 
l’agriculture et de la formation?  

b)  Comment appelle-t-on les contributions que la Confédération verse aux 
agriculteurs pour des prestations d’intérêt public?  

c)  Quel dispositif permet à la Suisse d’éviter une croissance incontrôlée de la 
dette publique?  

a)  Quel est le principal objectif de l’accord sur le climat?  

b)  Quel but concret la Suisse veut-elle atteindre?  

 c)  Nommez des mesures que les gouvernements peuvent prendre pour stabili-
ser le climat.  

d)  Quel est le nom du précédent accord sur le climat?  

a) Pourquoi les femmes musulmanes portent-elles le voile?  

b) Quelles formes de voile islamique existe-t-il?  

c) Sur quel droit fondamental le Tribunal fédéral a-t-il fondé son jugement?  

d) Dans quel acte juridique ce droit est-il inscrit?  
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 ostentatoire   

 patriarcat   

3.

Le port du voile est-il un signe d’oppression de la femme?
(Veuillez répondre au verso.) 
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